Homélie – 05 carême C – 2024-2025

Textes : Isaïe 43,16-21 – Psaume 125 (126) – Philippiens 3,8-14 – Jean 8,1-11

Il n’est donc pas évident de pardonner à quelqu’un. Non pas seulement parce que ce serait difficile et pénible, comme on le signifie lorsqu’on dit « je pardonne, mais je n’oublie pas ». Mais parce que ce pardon peut se heurter à des règles sociales ou religieuses, de moralité ou de législation ; nous réapprenons aujourd’hui que prendre parti pour quelqu’un n’est pas sans risque. Déjà, dimanche dernier, le Père très aimant était écartelé entre ses deux fils ; son pardon au cadet entraînait la colère de l’aîné, à son égard.

Jésus a fait l’expérience, souvent… et ce jour-là dans le procès fait à cette femme adultère… De fait, on peut comprendre que ce pardon puisse être une injure aux couples et familles déchirées par ces adultères. Rien n’est simple.

Ce qui peut retenir l’attention, c’est que nous allons alors d’un procès à un autre. Et ce n’est pas sans liens, curieusement, avec notre actualité judiciaire. L’Evangéliste note que le procès de cette femme est en fait le procès de Jésus. Cette femme en est réduite à une sorte d’objet… à l’occasion de laquelle on veut engager une discussion sur la Loi de Moïse. On retrouve cela dans les procès où le jugement est rendu « pour l’exemple », où la personne est jugée non seulement pour elle-même et les faits connus. Mais aussi pour faire exemple et condamner plus largement d’autres personnes. Et c’est quelque part alors injuste.

C’est injuste et c’est dangereux, car cela peut se retourner sur nous-mêmes. Jésus a pourtant mis en garde : « Ne jugez pas et vous ne serez pas jugés ». (Luc 6,37). C’est ainsi que les députés ont créé une nouvelle loi de « moralisation de la vie politique »… à l’occasion de la fameuse « affaire Cahuzac », ont pu en faire les frais quelques années plus tard. Les psaumes l’avaient déjà noté : « qui creuse un trou, y tombera… » ; oui, la Bible avait déjà prévenu… mais qui écoute pour être sage ? Bien plus, dans cette affaire, le procès devient celui des juges… comme le procès de cette femme est prétexte à celui de Jésus. Que celui qui a des oreilles, entende !

Le pardon n’est sans doute pas l’oubli, mais il est un autre rapport présent au passé. La fidélité s’invente, contrairement à ce qu’affirment les gens conservateurs.

Les interlocuteurs de Jésus font appel au passé et aux prescriptions de Moïse, en vue de comparer avec ce que dira et fera Jésus. Ils invoquent le passé comme si tout a été dit et fait. Ils n’attendent rien de nouveau, comme si tout était simple et automatique. 

Pourtant le prophète Isaïe avait proposé une autre conception de la fidélité, notamment celle de Dieu. Dieu est le même et reste fidèle… et pourtant il peut agir différemment et faire du neuf. La seule information à retenir, c’est qu’il agira à nouveau… même différemment. Cette différence, le prophète l’exprime en suggérant que Dieu, qui a fait passer à travers la mer, le peuple esclave hier, dans un exode improbable…. Fera à nouveau passer ce peuple à travers un désert, celui de l’Exil, pour un étrange exode. Rien de comparable entre une mer à franchir… et un désert à traverser… ; et pourtant cela reste un « exode », pour le peuple de Dieu.

Il faut donc un peu oublier les événements passés, ne plus songer aux choses d’autrefois, dans leur matérialité… pour voir et s’ouvrir aux choses nouvelles que Dieu fait, et comprendre que Dieu reste fidèle en faisant différemment. La Pâque peut se reproduire ailleurs et autrement. Le passé ne sert qu’à voir dans le présent ce qui reste encore invisible. Le chemin que Dieu empruntera demain ne ressemblera pas à celui d’hier. Dieu ne fera pas pareil car c’est un Créateur. Comme tout vrai artiste, il ne reproduira pas une recette. La seule certitude, c’est qu’il le refera.

L’exemple de Jésus qui sauve cette femme adultère, livrée à la vindicte publique et populaire, en témoigne.  Il ne prend pas les chemins habituels de la violence ou ceux de l’argumentation. Il s’assoit et trace des traits sur le sable, comme Dieu a tracé un chemin dans la mer au temps de Moïse… ou dans le désert au temps d’Isaïe. Il écrit dans la pierre des tables de la Loi, mais dans le sable, mouvant. Geste enfantin qui sauve, plutôt que condamner.

Jésus bifurque et crée un passage, dans ce moment bloqué. Il ne juge ni cette femme, ni ses accusateurs. Et il écrit ainsi une nouvelle alliance dans les cœurs… de ceux qui aiment mal, ou qui ne s’aiment pas les uns les autres.


Le Christ ne condamne pas la femme adultère, comme le Pape François a pu dire en son temps « qui suis-je pour juger ? ». Il ne l’enferme pas sur un chemin sans issue. Au contraire, en lui accordant le pardon, il lui ouvre un horizon, un avenir.


Encore aujourd’hui, demandons au Seigneur de nous libérer du jugement sur nous-mêmes et sur les autres. Demandons-lui de changer notre regard sur notre prochain… si nous sommes parfois aveugles sur nous-mêmes.


Lorsqu’il renvoie cette femme, il lui dit « va et désormais ne pèche plus ». Nous pourrions entendre qu’elle ne devrait plus commettre d’actes répréhensibles ou interdits. Il y a plus à comprendre, si nous le rapprochons de ce que Jésus a pu dire, auparavant au paralysé de la piscine de Siloé : « Va, ne pèche plus de peur qu’il ne t’arrive pire encore »


Jésus ne condamne pas, mais il sauve. Il sort cette femme du péché, pour une vie nouvelle et une mission à sa suite, avec une claire vision de ce qui est important, de ce qui nous menace et de ce qu’il faut rechercher de bon, dans l’amour de Dieu et des hommes.
